
A P P E N D I X.

bre ; ce qui fut enfuite examiné par l'O^

rateur et les Membres du Comité, et mis
fous trois points de vue.

Le ler. Les raifons et motifs de leurs

réfolutionSr

Le 2me, Les exemples» qui font les

mêmes que j'ai rapportés plus haut.

Le 3me. Les pomts de droit, qui font

auITi les mêmes que j'ai déjà cités avec

encore le fuivant.

Que fous le règne à*Hmry VL
l'Orateur du Parlement fut faili et arrêté

à la pourfuite du Duc &York au'ayant

été demandé aux Juges d'alors,
fi VOra*

leur devott avoir le privilège^ ils répondu
reîitt quils étaient juges de la loi et non
pas du Parlement*

Les raifons et motifs étoient la libre

êle6lioa du Comté, la requête d'un mem«
bre de la Chambre ; le double rapport
du Shériff avec une relation de la lon-

gueur du temps depuis les contumaces
et avec cela le payement des dettes.

Le Roi répondit à ce rapport: qu'il

devôit a6luellement parler fur un autre

ton que dans fon premier difcours, c'efl*

à«>dlre fe plaindre et réprimander au lieu

de remercier. Mais qu'il étoit aufli né*

celïaire de les réprimander que de les

congratuler; et en conféquence il citoit

pluneurs pafTages de r£criture Sainte,

oU Dieu en avoit agi ainû avec fon peu-
£ e pie
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